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Le marché de l’archivage électronique en France

Atelier Documation du 26 mars 2009

« Les nouveaux paysages de la dématérialisation »

Virginie BOILLET, Responsable des études
SerdaLAB, laboratoire 

du groupe Serda-Archimag
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Un marché estimé à 185 millions d’euros en 2007

Plus de 100 acteurs en France, essentiellement des PME (CA moyen de 2 millions d’euros)

Editeurs de logiciels
18%

Prestataires 
traditionnels en 

archivage
9%

Tiers de confiance
34%

Sociétés de conseil
2%

Intégrateurs et SSII
37%
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Un marché peu mature, à fort potentiel de 
développement

Seulement un quart des organisations interrogées font de l’archivage 
électronique. 

80% des organisations publiques et 53% des entreprises ne font pas d’AE.

De nombreux freins existent.

1/3 des organisations interrogées a un projet à court terme d’AE.

Les motivations à faire de l’AE :

56%

58%

62%

68%
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Approche globale papier et
électronique

Conservation à des f ins de preuve

Conservation à long terme 

Optimiser l'accès à l'information
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Les projets d’archivage électronique

8%

10%

10%
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13%

41%
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Courriers électroniques

Documents à risque

Documents de ressources humaines

Documents comptables et financiers

Documents administratifs

Documents cœur de métier

Le service archives est le plus souvent à l’origine des projets (46% 
des cas).

Les projets d’AE sont menés, dans la majorité des cas, par la DSI et le 
service archives. 

La durée moyenne d’un projet d’AE est de 29 mois.

Les documents concernés en priorité par l’AE :
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Choix entre internalisation et externalisation

6%

21%

73%

L'AE est entièrement
externalisé
L'AE est externalisé en
partie  
L'AE est internalisé pour
tous les documents


